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SÉMINAIRE SUR LES PRATIQUES DE BONNE GOUVERNANCE
POUR LA PROMOTION DES DROITS DE L’HOMME
Séoul
(15 et 16 septembre 2004)
Organisé conjointement par le Haut‑Commissariat aux droits de l’homme
et le Programme des Nations Unies pour le développement 
Groupe de discussion 2: Renforcement de la prestation de services
contribuant à la réalisation des droits de l’homme 
L’enseignement de base parallèle destiné aux minorités en tant que moyen
d’assurer l’accès à l’enseignement primaire à tous les enfants*
Enseignement de base parallèle dans la région de Karamoja (Ouganda)

Résumé de la communication

Présentation

1.
En 1997, le Gouvernement ougandais a lancé le Programme relatif à l’enseignement primaire pour tous. Ce programme visait à assurer l’accès de tous les enfants à l’enseignement. Grâce à ce programme, le taux d’inscription dans l’enseignement primaire a augmenté dans la plupart des régions à l’exception de celle de Karamoja, dans le nord‑est du pays. 

2.
Karamoja est la région la plus pauvre d’Ouganda. Les Karimojong sont un ensemble de plusieurs groupes ethniques dont les membres sont des pasteurs semi‑nomades. Leurs villages, où vivent les femmes, les personnes âgées et les enfants, sont situés à proximité de cours d’eau. Les femmes cultivent la terre alors que les hommes vivent sur les pâturages. Ils suivent leurs troupeaux, menant une vie nomade. Les femmes sont plus sédentaires. 

3.
Les Karimojong ont refusé le système d’éducation de type scolaire en place pour différentes raisons. Les principaux facteurs qui entravent leur accès à l’enseignement tiennent au fait que les enfants doivent participer aux tâches domestiques et que l’enseignement n’est pas considéré comme utile pour la survie de la communauté. 

4.
Le Programme pour l’enseignement de base parallèle dans la région de Karamoja a pour but de répondre aux besoins des enfants des communautés karimojong en matière d’enseignement. Il s’agit d’un programme de type non scolaire conçu en étroite consultation avec les communautés concernées et mis en œuvre par les autorités locales des districts de Kotido et de Moroto. Il vise à combler le fossé entre le système d’enseignement de type scolaire et le mode de vie semi‑nomade, dans lequel l’économie domestique dépend dans une large mesure de la contribution des enfants. 

5.
Le Programme a deux objectifs: 

a)
Concevoir un enseignement adapté aux besoins d’un enfant karimojong appelé à être élevé selon le mode de vie karimojong et à perpétuer ce mode de vie; 

b)
Encourager et faciliter l’accès à l’enseignement de type scolaire à ceux qui souhaitent s’orienter vers ce type d’enseignement. 

6.
Le Programme se caractérise par 1) la souplesse des horaires qui permet aux enfants de participer aux tâches domestiques tout en allant à l’école; 2) un cursus adapté au contexte local; 3) la participation des différentes communautés au Programme à tous les stades; 4) l’utilisation de ressources locales pour la mise en œuvre du Programme; 5) le recours à des facilitateurs locaux choisis au sein de la communauté pour dispenser les cours; et 6) l’implantation des centres éducatifs dans les endroits où vivent les communautés ou à proximité. 

7.
De faibles taux d’alphabétisation ont rendu difficile tout travail de persuasion. Les communautés concernées étaient sceptiques à l’égard de personnes venues de l’extérieur et de l’enseignement de type scolaire; elles ont néanmoins indiqué qu’aussi bien le savoir traditionnel que le savoir moderne étaient nécessaires et ont demandé à bénéficier d’un enseignement de type non scolaire adapté à leur mode de vie, à leurs valeurs et à leurs croyances. 

8.
Le Programme est conçu pour desservir les enfants dans les villages où ils vivent. Les horaires sont souples, avec des cours dispensés tôt le matin et à la fin de l’après‑midi au diapason du rythme de vie des villages. Les enfants responsables de leurs jeunes frères et sœurs peuvent les amener à l’école et les garçons ont la possibilité de laisser leur troupeau à proximité du centre éducatif pendant qu’ils reçoivent les cours. Entre les leçons du matin et celles de la fin de la journée, les enfants peuvent aider leurs parents. Les facilitateurs et les communautés peuvent au besoin modifier les horaires. 

9.
Les facilitateurs locaux donnent les cours. Ils reçoivent une formation avant de commencer à enseigner et participent périodiquement à des ateliers. Ils bénéficient en outre d’un soutien en cours d’emploi apporté par des enseignants qualifiés chargés d’effectuer un travail d’inspection et de fournir une assistance régulière. 

10.
Un cursus adapté aux besoins de Karamoja a été conçu; il répond aux normes de l’enseignement scolaire tout en se situant dans un contexte familier aux Karimojong (mettant par exemple l’accent sur tout ce qui concerne le bétail et l’agriculture). 

Résultats 

11.
Le Programme s’est traduit par une participation accrue des enfants à l’enseignement de base, y compris l’enseignement de type scolaire, les effectifs étant passés d’environ 5 000 élèves en 1998 à environ 21 000 en 2002. L’intégration des enfants desservis par le Programme dans des écoles ordinaires augmente régulièrement: à ce jour, un millier d’enfants ont rejoint des établissements d’enseignement de type scolaire. 

12.
Le taux d’alphabétisation a augmenté; plus de 50 % des enfants desservis par le Programme ont appris à lire et à écrire et à résoudre des problèmes mathématiques simples. Les enfants qui ont bénéficié du Programme ont participé à des activités les concernant à la fois au niveau local, sur le plan du district et à l’échelle nationale. 

13.
Grâce à une plus large participation des communautés locales, le Programme a rendu le désir de s’instruire plus grand parmi les Karimojong. Il a en outre permis aux autorités locales d’acquérir une plus grande expérience en matière d’intégration des communautés pastorales dans l’enseignement et dans les processus de prise de décisions connexes. On constate en outre un renforcement des capacités des facilitateurs, des formateurs, des superviseurs/surveillants auxiliaires qui se traduit par une meilleure exécution des cursus. 

14.
Le Programme a été étendu en 2001 à quatre autres communautés avec l’entrée en lice de l’UNICEF en tant que partenaire et de l’Agence des États-Unis pour le développement international (USAID) en tant que donateur. Les activités du Programme sont en passe d’être incorporées dans le plan d’action de district, et le Ministère de l’éducation et des sports prend en charge le traitement des facilitateurs en tant que premier pas vers l’intégration du Programme dans le système d’enseignement général. 

Enseignements 

15.
Le Programme est l’illustration de la manière dont on peut travailler avec les communautés locales et les minorités ethniques pour rendre l’enseignement plus utile et faire du droit à l’enseignement primaire gratuit pour tous une réalité. L’élaboration d’un cursus reconnaissant l’étendue du savoir autochtone, faisant fond sur ce savoir et pouvant être adapté immédiatement au mode de vie pastoral, est l’illustration d’un processus de mise au point des matériels d’enseignement et d’apprentissage appropriés. La participation de la communauté et le rôle joué par les autorités locales et nationales dans l’élaboration de modules d’enseignement adaptés aux besoins des populations pastorales ont été particulièrement importants. 

-----

* Les opinions exprimées dans le présent document ne reflètent pas nécessairement celles du Haut�Commissariat aux droits de l’homme ou du Programme des Nations Unies pour le développement. 
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